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gamètes et préparation et conservation à usage

autologue des tissus germinaux en application en
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embryons en d'un projet parental ; - Activité

relative à la FIV avec ou sans micromanipulation

comprenant notamment recueil, préparation et
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Décision ARS Occitanie n°2021-5949 

Dossier 2893 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques 
de fonctionnement, R.6123-1 à R.6123-127 relatifs aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

- Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  

- Vu l�ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisation des activités des soins et d�équipements matériels lourds ;  

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisation des activités de soins et d�équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de 
Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 

- Vu l�arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l�ARS Occitanie ; 

- Vu l�arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu la décision ARS/RENOUV/2019-1211 du 15 octobre 2019 portant renouvellement à compter du 
19 mars 2019 et pour une durée de 7 ans, des autorisations d�activité de soins d�assistance médicale 
à la procréation (AMP) en activités biologiques selon les modalités « préparation et conservation du 
sperme en vue d�insémination artificielle » ; « Conservation des embryons en vue d�un projet 
parental » et « Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation comprenant notamment 
recueil, préparation et conservation du sperme et des ovocytes » sur le site LBM Labo centre 
Perpignan, Clinique Saint-Pierre, 2 rue Jean Gallia à Perpignan (FINESS ET 660006610) ; 

- Vu la décision ARS/RENOUV/2016-2594 du 23 décembre 2016 portant renouvellement à compter 
du 20 novembre 2017 et pour une durée de 5 ans, de l�autorisation d�activité de soins d�assistance 
médicale à la procréation (AMP) en activités biologiques selon la modalité « Conservation à usage 
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autologue des gamètes et préparation et conservation à usage autologue des tissus germinaux en 
application de l�article L.2141-11 » sur le site susvisé (FINESS ET 660006610) ; 

- Vu le procès-verbal de l�assemblée générale extraordinaire du 30 décembre 2020 par laquelle la 
collectivité des actionnaires de la SELAS Laboratoire du Centre a approuvé à l�unanimité la 
résolution visant à la dissolution sans liquidation de ladite société sous condition suspensive de la 
fusion par absorption par la SELAS BIOPOLE 66 ;  

- Vu le procès-verbal de l�assemblée générale extraordinaire du 30 décembre 2020 par laquelle la 
collectivité des actionnaires de la SELAS BIOPOLE 66 a approuvé à l�unanimité la résolution visant 
à la fusion par absorption de la SELAS Laboratoire du Centre par la SELAS BIOPOLE 66 ; 

- Vu le traité portant fusion-absorption de la SELAS Laboratoire du Centre par la SELAS BIOPOLE 
66 à compter du 31 décembre 2020 ; 

- Vu la décision ARS OC 2021-0782 du 15 février 2021 portant modification de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOPOLE 66, autorisant ladite 
société à exercer son activité sur un 17ème site dans le département des Pyrénées Orientales, à 
savoir, le site de la Clinique Saint-Pierre, 2 rue Jean Gallia, 66000 PERPIGNAN (ET 66 660006610) ; 

- Vu les statuts de la Société BIOPOLE 66, mis à jour le 30 avril 2021 ; 

- Vu la demande présentée par la SELAS BIOPOLE 66 le 28 septembre 2021 en vue d�obtenir la 
confirmation suite à la cession à son profit, des autorisations d�activités de soins d�AMP en activités 
biologiques, détenues par la SELAS Laboratoire du Centre et exercées sur le site susvisé de la 
Clinique Saint-Pierre, selon les quatre modalités suivantes : 

- Préparation et conservation du sperme en vue d�insémination artificielle ;  

- Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et conservation à usage 
autologue des tissus germinaux en application de l�article L.2141-11 ; 

- Conservation des embryons en vue d�un projet parental ; 

- Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation comprenant notamment recueil, 
préparation et conservation du sperme et des ovocytes ; 

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 
Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 1er décembre 2021 ; 

 

Considérant que la demande est présentée par la SELAS BIOPOLE 66 en vue d�obtenir la confirmation 
suite à une cession à son profit, par fusion-absorption, des autorisations d�activités de soins d�AMP selon 
les quatre modalités susvisées avec maintien de celles-ci sur leur site ; 

Considérant que la demande est sans incidence sur le bilan quantifié de l�offre de soins dans le 
département des Pyrénées orientales dans la mesure où les autorisations concernées sont exercées 
sur le même site ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population des Pyrénées orientales 
identifiés dans le schéma régional de santé Occitanie ; 

Considérant que la demande est conforme avec les objectifs qualitatifs du schéma régional de santé 
Occitanie car elle n�appelle pas de modification ; 

Considérant que la demande est sans incidence sur les conditions d�implantations et les conditions 
techniques de fonctionnement, les activités restant assurées sur le même site ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l�assurance maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à 
l�article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que le promoteur s�engage à respecter les conditions techniques de fonctionnement liées 
aux activités de soins concernées. 
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DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 :   La demande de confirmation suite à cession, des autorisations d�activité de soins d�AMP 
en activités biologiques, détenues par la SELAS Laboratoire du Centre, selon les quatre 
modalités de « préparation et conservation du sperme en vue d�insémination artificielle », 
« conservation à usage autologue des gamètes et préparation et conservation à usage 
autologue des tissus germinaux en application de l�article L.2141-11 », « Conservation 
des embryons en vue d�un projet parental », et « activité relative à la FIV avec ou sans 
micromanipulation », exercées sur le site de la Clinique Saint Pierre, 2 rue Jean Gallia à 
Perpignan (ET : 660006610) ; est accordée au profit de la SELAS BIOPOLE 66 
(EJ 660006628). 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
 

ARTICLE 2 :   Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d�activités de soins 
susvisées. En revanche, en application de l�article 3 IV de l�ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d�activité de soins et 
d�équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée 
« à compter de l'entrée en vigueur des décrets d�application des articles L. 6123-1 et L. 
6124-1 du Code de la santé publique ». 

 

ARTICLE 3 : Pour le renouvellement de ces autorisations, le titulaire adresse la demande de 
renouvellement de ses autorisations à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de celles-ci conformément aux dispositions prévues à l�article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité des autorisations avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 4 : Cette décision peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique 
auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue 
pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l�application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr). 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur Départemental des Pyrénées orientales sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Pierre RICORDEAU 
 

14/03/2022
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-23-00007

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

AMIEL Benjamin enregistré sous le n°12210446,

d�une superficie de 5,24 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-25-00003

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

association les jardins des gorges de l�Aveyron

enregistré sous le n°82210190, d�une superficie

de  1,4412  hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-23-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

GAEC DE CLARAC enregistré sous le

n°09 18 0098, d�une superficie de 63,1379 ha,

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-18-00011

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

Jérémie GRAS enregistré sous le n°48 22 09,

d�une superficie de 15,2909 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-03-18-00011 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à Jérémie GRAS enregistré sous le n°48 22 09, d�une superficie de 15,2909 hectares 57



DRAAF Occitanie - R76-2022-03-18-00011 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à Jérémie GRAS enregistré sous le n°48 22 09, d�une superficie de 15,2909 hectares 58



DRAAF Occitanie - R76-2022-03-18-00011 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à Jérémie GRAS enregistré sous le n°48 22 09, d�une superficie de 15,2909 hectares 59



DRAAF Occitanie - R76-2022-03-18-00011 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à Jérémie GRAS enregistré sous le n°48 22 09, d�une superficie de 15,2909 hectares 60



DRAAF Occitanie

R76-2022-03-23-00005

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL DEL CASTELOU (Monsieur TRANIER

Stéphane) enregistré sous le n°12210437, d�une

superficie de 20,89 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-23-00003

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

Patrice LLEDO enregistré sous le n°09 18 0080,

d�une superficie de 63,1379 ha, hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-25-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

VIDAL Julien enregistré sous le n°82210099,

d�une superficie de  152,9235 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-18-00010

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC HORIZON enregistré sous le n°48 21 49,

d�une superficie de 15,2909 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-18-00014

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC LA FERME DES GOURMETS (Messieurs

DASSIER Thibault & José) enregistré sous le

n°12210508, d�une superficie de 8,72 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-03-18-00014 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC LA FERME DES GOURMETS (Messieurs DASSIER Thibault & José) enregistré sous le n°12210508, d�une superficie de 8,72

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-23-00006

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à VALENTIN Christine enregistré sous

le n°12210438, d�une superficie de 20,96

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-18-00012

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE LA BARTHE (Messieurs

BELARD Gilbert, POUDEVIGNE Philippe,

CRANSAC Olivier) enregistré sous le n°12210449,

d�une superficie de 4,51 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-25-00005

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à BALZAN

Maxime enregistré sous le n°82210218, d�une

superficie de  12,9581 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2022-03-25-00006

Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à URBAN

Patrice enregistré sous le n°82210219, d�une

superficie de 6,1682  hectares
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DRAC OCCITANIE

R76-2022-03-25-00002

Arrêté préfectoral portant radiation de

l'inscription au titre des monuments historiques

des intérieurs de la ferme du château de

Cambayrac sur la commune de CASTANET

(Tarn-et-Garonne)
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DREETS OCCITANIE

R76-2022-03-28-00002

Arrêté fixant la composition du Comité Régional

de Prévention et de Santé au Travail (CRPST) de

la région Occitanie
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Technique Régional de Prévention des Accidents
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DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-23-00002 - Arrêté fixant la composition du Comité Technique Régional de Prévention des

Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles des salariés agricoles CTRPATPMP 115



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-23-00002 - Arrêté fixant la composition du Comité Technique Régional de Prévention des

Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles des salariés agricoles CTRPATPMP 116



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-23-00002 - Arrêté fixant la composition du Comité Technique Régional de Prévention des

Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles des salariés agricoles CTRPATPMP 117



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-23-00002 - Arrêté fixant la composition du Comité Technique Régional de Prévention des

Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles des salariés agricoles CTRPATPMP 118



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-23-00002 - Arrêté fixant la composition du Comité Technique Régional de Prévention des

Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles des salariés agricoles CTRPATPMP 119



DREETS OCCITANIE

R76-2022-03-28-00001

Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité

Régional d'Orientation des Conditions de Travail)

de la région Occitanie

DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 120



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 121



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 122



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 123



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 124



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 125



DREETS OCCITANIE - R76-2022-03-28-00001 - Arrêté fixant la composition du CROCT (Comité Régional d'Orientation des Conditions

de Travail) de la région Occitanie 126



Mission Nationale de Contrôle antenne de

Marseille

R76-2022-03-25-00008

Arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022

portant nomination des membres du conseil

d�administration de la Caisse d'Allocations

Familiales de l�Aude

Mission Nationale de Contrôle antenne de Marseille - R76-2022-03-25-00008 - Arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022

portant nomination des membres du conseil d�administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l�Aude 127



Page 1 

Arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 06CAF2022 du 25 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  les désignations formulées par le préfet de la région Occitanie en date du 11 février 2022 ; 

Vu  les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aude :  

 

1. En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT  

 

Titulaires   M. ALBEROLA Eric 

   Mme DIDIER Laurence 

    

Suppléants  Mme DELOMPRE LEONARD Marie-France 

   M. FAUCHE Jérôme 

    

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    Mme AIT OUAKLI Djida 

   M. GARAU Francis 

 

Suppléants  M. CATALANO Gianmarco 

   Mme DESCOUTS Marie-Claire 

    

Sur désignation de Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO  

 

Titulaires   Mme CALMET Véronique  

   Mme MUNOZ Marie-Josée 

  

Suppléants  M. GHROUS Mohamed  

   M. IZARD Bruno 

    

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   Mme CABASSUT Florence 

 

Suppléant   M. GUERIN Jean-Luc 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC  
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Titulaire   Mme CABALLERO Marie-José 

 

Suppléant   Non désigné 

 

2. En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    M. FERRY Olivier  

   Mme HERRADOR Sabrina 

 

Suppléants  Mme PEPIN Sabine 

   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires  Mme BITTON Karine  

   M. BOURGUET Christophe 

    

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire  M. PAUQUET Olivier 

 

Suppléant  M. CASALS Rémi 

 

3. En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire  Mme CANTAGREL Marie-Pierre 

 

Suppléant  Mme TROUDART Corinne 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire  Non désigné 

  

Suppléant  Non désigné 

  

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire  M. BEUZERON Ludovic 

 

Suppléant   Non désigné 

 

4. En tant que représentants des associations familiales : 
 

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales / Union Départementale des Associations 

Familiales UNAF / UDAF 

 

Titulaires  M. FOUGERES Frantz 

M. GRANDJEAN Simon 

Mme ROUANET Régine 

Mme SARDA GROS Pascale 

 

Suppléants  Mme BASTIDE Pascale  

Mme BATALLE UBEDA Claudine 

M. CAUMONT Alain 

   M. FABRE Pierre 
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5. En tant que personnes qualifiées : 
 

Sur désignation du Préfet de la région Occitanie 

 

M. ESCANDE Boris 

M. GONSALEZ Eric 

Non désigné 

Non désigné 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 07CD2022 du 18 mars 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Aude 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 07CD2022 du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Aude 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Aude : 

 

1- En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   M. CAMACHO Antoine 

   Mme DIDIER Laurence 
       

Suppléants  M. GUENEZ Jean Marie 

   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    Mme DURAN Magali 

   M. SEGUY Guillaume 

 

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

    

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. GALIZZI Raphaël 

   M. MORILLO Laurent 

     

Suppléants  M. GRANIER Christophe 

   Mme GRAS Bernadette 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   M. MEUNIER Jean 

 

Suppléant   Mme ROC Brigitte 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire   M. ROBIN Robert 
 

Suppléant   Mme SEMAT Nathalie 
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2- En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    M. BOUTROUX Frédéric  

   M. MORESQUI Bruno 

     

Suppléants  M. DELPECH Cyril 

   Non désigné 

   

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   Non désigné 

   Non désigné 

 

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

      

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   Mme GARCIA Elodie 

 

Suppléant   Mme LOMBARD Sandra 

 

3- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. MOUTON Emmanuel 

 

Suppléant   Mme AUDIER Nicole 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   Non désigné 

 

Suppléant   Non désigné 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire   M. PUGNET Stéphane 

 

Suppléant   Non désigné 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 08CAF2022 du 26 mars 2022 

Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales  

 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 08CAF2022 du 26 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d'administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales  

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

Vu  les désignations formulées par le Préfet de la Région Occitanie en date du 11 février 2022 ; 

Vu  les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d'administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales : 

 

1. En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   Mme MALLAU Aude 

M. PICOLE Stéphane 

 

Suppléants    M. BELGUELLAOUI Omar 

Mme HENRY - VIGNEAU Christelle 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    Mme AFFANI Anne-Laure 

M. PESQUET Emmanuel 

 

Suppléants    M. BENKADDOUR BEN RAHO Jean 

Mme MONTAGNE Nadine 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   Mme BELLOT Laurence 

M. CAPDEVIELLE Jérôme 

 

Suppléants    Mme BES Claudine 

Mme DA FURRIELA Cécile 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   Mme FERRIER-LORIOU Martine 

 

Suppléant    Mme GUILLEVERE Marlène 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire    Mme GAMBIASIO Virginie 
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Suppléant   M. FOURCADE Laurent 

 

2. En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    M. PHILIPOT Julien  

M. RAMANANTSOAVINA Stéphane 

 

Suppléants   Mme REYNAUD Catherine 

    Mme SALVAT Sandrine 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires    Mme GARCIA Ghislaine 

   Non désigné 

 

Suppléants   M. GOUYON Philippe 

M. SYLVESTRE Franck 

 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire     M. CABALLERO Alfred 

 

Suppléant   Non désigné 

 

3. En tant que Représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire     M. CHANTEAU Dominique 

 

Suppléant   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   Mme VINCENT Sandra 

 

Suppléant   M. SEBHAOUI Abdelaziz 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire   M. PUGNET Stéphane 

 

Suppléant   Non désigné 

 

4. En tant que Représentants des associations familiales : 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales UNAF 

 

Titulaires    Mme FERRER Maria 

Mme LAMBERT Valérie 

Mme PUECH Lydia  

Mme TRIAS Marion 

 

Suppléants    Mme BACH Natacha 

Mme PANSIER Corinne 

M. PINGARRON Juan-José 

Mme RUMEAU Dominique 
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5. En tant que personnes qualifiées : 

 

Sur désignation du Préfet de la Région Occitanie 

 

M. CABEL Georges 

M. CAVAILHES-ROUX Laurent 

M. MELWIG Jean-Yves 

Mme ROBIC Aurélie 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 26 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 08CD2022 du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard. 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard : 

 

1- En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   Mme ARNAUD Michèle  
   M. CANET François 

       

Suppléants  Mme FOUITAH Chafika 

   M. GALLITTU Jean-Philippe 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    Non désigné 

   Non désigné 

 

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

    

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. BEN ABBES Moustafa  

   Mme FAILLES Magali 

     

Suppléants  Mme SANCHEZ Cristel  

   M. SANCHIS Pascal 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   M. PUECH Denis 

 

Suppléant   Mme GIL Mélissa 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire   M. GIRARD Philippe 
 

Suppléant   Non désigné 
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2- En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    Mme BERTRAND Bernadette 

   Non désigné 

     

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

   

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   M. DOUILLET Christian  

   Mme SPAGNUOLO Anne 

 

Suppléants  Mme RIZZO Amandine  

   Mme VINCENT Muriel 

      

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. CESARI Jérôme 

 

Suppléant   M. PETREMANT Hugo 

 

3- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. AFFORTIT Eric 

 

Suppléant   M. TROUVE Stéphane 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   M. FESQUET Christophe 

 

Suppléant   M. GARCIA Serge 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire   M. DEGOUL François-Xavier 

 

Suppléant   Mme BLESER Valérie 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 09CD2022 du 18 mars 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 09CD2022 du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de l’Hérault : 

 

1- En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   Mme CHATELUS Marie 

   M. SICILIANO Florian 

       

Suppléants  Mme LAMBOUST Encarnacion 

M. ZELANI Yannick 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    M. MINANA Jean-Jacques 

   Non désigné 

 

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. JEAN Patrick 

Mme LAISSAC Marie-Pierre  

 

Suppléants  M. KHALLAKI Rachid 

M. SELLES Eric 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   Non désigné 

 

Suppléant   M. CHAZOT Pierre-Martin 

 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire   Mme FERNANDEZ Fabienne 
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Suppléant   M. VALTAIN Samuel 

 

2- En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    M. BAKIRI Omar 

   M. GAILLARD Ivan 

     

Suppléants  M. MARTY Michel 

   Non désigné 

   

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   Mme LEMAHIEU Hélène 

M. MONVOIS Sébastien  

 

Suppléants  M. BONNEFILLE Fabien 

M. CASET-CARRICABURU Christophe  

      

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. ERHARD Erwan 

 

Suppléant   M. CREBASSA Bernard 

 

3- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   Mme CUBILIER Carole 

 

Suppléant   Mme KARROUM Aurélie 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   M. PONNON Cédric 

 

Suppléant   M. MENIER Alexandre 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire   Mme LAUR Isabelle 

 

Suppléant   M. CIDOLIT José 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales. 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-

Orientales : 

 

1- En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   Mme MONNIE Sophie 
   M. PICOLE Stéphane 

       

Suppléants  M. KILBURG Gilles 

   Mme MALLAU Aude 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    Mme BEDOS Audrey 

   Mme MAMOU Véronique 

 

Suppléants  M. LARRE Régis  

   M. SAZE Hervé 

    

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. DOMENJO Éric  

   M. DORGUEIL Dominique 

     

Suppléants  M. PASQUIET Patrick 

   M. SEGUIER Jean René  

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   M. SAVINE Eric 

 

Suppléant   M. RIGAUD Bernard 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire   Mme GAMBIASIO Virginie 
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Suppléant   M. SANCHEZ Michel  
 

2- En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    M. FLURY Marc 

   M. TRILLES Jean-Philippe  

     

Suppléants  M. RAMANANTSOAVINA Stéphane 

   Mme SALVAT Sandrine 

   

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   Mme CASSET Sylvia 

   M. SLATKIN André  

 

Suppléants  M. TORRENS Daniel 

   Non désigné 

      

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   Non désigné 

 

Suppléant   Non désigné 

 

3- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   Non désigné 

 

Suppléant   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaire   M. BERTHALON Pierre-Marc 

 

Suppléant   Mme DAVID Albane 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Titulaire   Non désigné 

 

Suppléant   M. BEUZERON Ludovic 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 18 mars 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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